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Avant

propos

n Charente, le nombre de logements potentiellement indignes du parc privé a été
évalué à 8 614 en 2017 (source Filocom), soit 5,7 % du nombre de résidences
principales. En comparaison, la Nouvelle Aquitaine a un taux de logements

potentiellement indignes à hauteur de 5,5 %, pour un taux national à 6 %.
E
Notion d’abord politique, l’habitat indigne est une notion aujourd’hui juridique.

Elle a été définie à l’article 4 de la loi du 31 mai 1990 et reprise par l’article 83 de la loi
de Mobilisation pour le Logement et la Lutte contre l’Exclusion promulguée en date
du 25 mars 2009 : � Constituent un habitat indigne les locaux et installations utilisés aux
fins d’habitation et impropres par nature à cet usage ainsi que les logements dont l’état,
ou celui du bâtiment dans lequel ils sont situés, expose les occupants à des risques
manifestes pouvant porter atteinte à leur sécurité physique ou à leur santé.  

En mai 2003, un pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne a été constitué
sous le pilotage de la direction départementale des territoires. Il rassemble tous les
partenaires de l’habitat dans le département qui se sont engagés avec beaucoup de
détermination dans la lutte contre toutes les formes d’habitat indigne.

Le travail partenarial au sein du pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne est
formalisé par un protocole départemental. Signé en 2014 et réactualisé tous les 3 ans, il définit
les priorités et le rôle de chaque partenaire.
Il est intégré en annexe du plan départemental d’actions pour le logement et l’hébergement
des personnes défavorisées (PDALHPD) 2018-2023.

Des outils ont été mis en place pour identifier l’habitat dégradé voire insalubre et
faciliter le traitement de ces situations : on peut citer notamment le dispositif des
contrôles de décence, le programme d’intérêt général de lutte contre l’habitat
indigne (PIG) porté par le conseil départemental, ou le partenariat avec la société
Procivis (avances et prêts accordés aux propriétaires occupants et bailleurs
impécunieux pour la remise aux normes des logements dégradés).

Toutefois, ces dispositifs reposent sur la mise en oeuvre de procédures réglementaires
dans lesquelles les élus jouent un rôle prépondérant.

Jusqu’au 31 décembre 2020, il existait sept procédures présentes dans le code de la
santé publique et trois procédures issues du code de la construction et de l’habitation.
Ces procédures ont été regroupées dans une police de =la sécurité et de la salubrité
des immeubles, locaux et installations> par l’ordonnance du 16 septembre 2020,
applicable pour tous les arrêtés notifiés à compter du 1er janvier 2021 (articles L. 511-1
et suivants du code de la construction et de l’habitation).

Les arrêtés de péril et d’insalubrité notifiés avant le 1  er  janvier 2021  sont, quant à eux,
régis par les anciennes dispositions du code de la construction et de l’habitation et du
code de la santé publique. En conséquence, tout acte qui fait suite à un arrêté notifié
avant le 1er janvier 2021 doit être en concordance avec les textes applicables à
l’époque.

Pour rappel, l’article 75 de la loi ALUR (accès au logement et à un urbanisme rénové)
du 24 mars 2014 avait ajouté à l’article L. 5211-9-2 du code général des collectivités
territoriales (CGCT) les polices spéciales de l’habitat du maire à la liste des polices
transférées automatiquement aux présidents des EPCI en l’absence d’opposition des
maires des communes concernées.

A compter du 1er janvier 2021, l’ordonnance du 16 septembre 2020 précitée modifie cet
article : le président d’EPCI ne pourra refuser le transfert des pouvoirs de police que si
au moins la moitié des maires s’opposent au transfert ou si les maires opposés
représentent au moins 50 % de la population de l’EPCI.

Un maire pourra transférer ses pouvoirs au président de l’EPCI à n’importe quel
moment. Le président de l’EPCI ne peut pas refuser ce transfert, sauf s’il n’exerce ces
pouvoirs pour aucune autre commune membre.

Ce plan comporte principalement deux types d’actions :

• des actions relatives à la connaissance des situations de mal logement
• des actions destinées à traiter des situations identifiées

Dans ce contexte, le pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne a élaboré le
guide d’intervention et d’information à destination des élus.

Ce guide vous présente :
✔ les principales procédures applicables en matière d’habitat dégradé,
✔ le détail de vos compétences et responsabilités,
✔ les services ressources qui pourront vous guider dans vos démarches,
✔ des modèles de documents adaptés pour chaque situation.
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Annexes

Modèles :

• Manquement à la salubrité générale des habitations  

F1-1 Lettre de prise de contact propriétaire

F1-2 Lettre de prise de contact occupant

F1-3 Grille de visite et d’évaluation

F1-3bis Articles du RSD

F1-4 Courrier de constatation propriétaire

F1-5 Information de l’occupant

F1-6 Lettres actant les conclusions de la médiation

F1-7 Arrêté municipal de mise en demeure

F1-8 Information de l’occupant

F1-9 Procès-verbal

F1-10 Lettre d’information propriétaire

F1-11 Information occupant

F1-12 Transmission du procès-verbal

• Mise en sécurité, principes généraux  

F3-1 Saisine du tribunal administratif en référé

• Mise en sécurité – procédure urgente  

F4-1 Arrêté de mise en sécurité – procédure urgente

F4-1bis Lettre de notification de l’arrêté au propriétaire 

F4-1ter Lettre de notification de l’arrêté à l’occupant

F4-2 Information à l’architecte des bâtiments de France

F4-3 Arrêté de réalisation d’office des travaux

F4-4 Arrêté de mainlevée (pour les arrêtés de mise en sécurité notifiés
après le 1er janvier 2021)

F4-5 Arrêté de mainlevée (pour les arrêtés de péril notifiés avant le 1er

janvier 2021)

• Mise en sécurité – procédure ordinaire  
F5-1 Lettre de lancement de la phase contradictoire

F5-2 Information à l’architecte des bâtiments de France

F5-3 Arrêté de mise en sécurité – procédure ordinaire

F5-3bis Lettre de notification de l’arrêté au propriétaire 

F5-3ter Lettre de notification à l’occupant

F5-4 Arrêté de réalisation d’office des travaux

F5-5 Arrêté de mainlevée (pour les arrêtés de mise en sécurité notifiés
après le 1er janvier 2021)

F5-6 Arrêté de mainlevée (pour les arrêtés de péril notifiés avant le 1er

janvier 2021)

Pour tout autre modèle, notamment relatif 
aux arrêtés de péril

notifiés avant le 1er janvier 2021, 
contacter la DDT de la Charente


